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EDITO

Les eaux de pluie sont les eaux issues des précipitations 
atmosphériques non encore chargées de polluants. 
Les eaux pluviales concernent, en revanche, tout type de 
précipitation interceptée par une surface artifi cielle (toi-
tures, enrobés…) ou naturelle.

Le statut des eaux pluviales est posé par le code civil dont 
les dispositions s’appliquent à tous. Le régime juridique de 
ces eaux est fi xé pour l’essentiel par les articles 640, 641, 
et 681 du même code. Le code civil est très clair, les eaux 
de pluies qui tombent chez quelqu’un deviennent sa pro-
priété. En vertu de son droit de propriété, il peut en user 
et en disposer comme il l’entend, pourvu qu’il n’en fasse 
pas un usage prohibé par la loi.

Les articles 640 et 641 du même code imposent aux pro-
priétaires inférieurs une servitude vis-à-vis des propriétaires 
supérieurs. Les propriétaires inférieurs doivent accepter 
l’écoulement naturel des eaux pluviales sur leurs fonds, 
sauf si cet écoulement naturel est aggravé par une inter-
vention humaine. Les différentes imperméabilisations en 
sont souvent la cause.

La multiplication des aménagements urbains, la densifi -
cation des villes ou villages et l’urbanisation en réduisant 
les espaces naturels ont conduit progressivement à une 
forte imperméabilisation des sols.

Durant des années, en présence d’assainissement collec-
tif, les eaux pluviales et les eaux usées pouvaient être col-
lectées par le même réseau. On parlait de réseau unitaire. 
Le problème est qu’une telle technique augmente 
le volume d’eau à assainir en station. Pour cette raison 
la séparation des eaux pluviales et usées permet d’éviter 
une saturation du réseau d’assainissement lors d’épisodes 
pluvieux et de diminuer les impacts sur l’environnement. 
L’objectif n’est donc plus d’évacuer les eaux pluviales via un 
réseau d’assainissement, mais de gérer les volumes d’eau 
à la parcelle, grâce à des ouvrages de stockage ou d’in-
fi ltration, et de les restituer à faible débit dans le réseau 
d’assainissement ou par infi ltration dans le milieu naturel. 
Depuis 2014, mais surtout 2017, le plan local d’urbanisme 
de Villefranque demande un bassin de rétention d’eaux 
pour chaque nouvelle construction. D’un dimensionne-
ment ayant comme référence des pluies cinquantennales 
en 2017, nous sommes passés à des pluies centennales, 
doublant ainsi la capacité de rétention. Une rétention de 
0.085 m par m² de sol imperméabilisé.

Mais nous constatons, que malgré le temps, vous 
répondez de plus en plus présents aux différents 
rendez-vous. Des manifestations qui entretiennent 
le lien social entre villageois et renforcent notre 
sentiment d’appartenance. Milafrangars de souche 
ou d’adoption, peu importe, Milafrangars tout 
simplement ! Des manifestations qui parfois même, 
à guichets fermés, obligent malheureusement les 
organisateurs, par manque de place ou 
de logistique, à décliner certaines demandes. 

Comme chaque année, les fêtes du quartier bas 
ont ouvert la saison, suivies de notre désormais 
célèbre Milafranga gaindi. Fin juin, les fêtes de nos 
deux écoles tout comme le repas champêtre de 
l’association Niminoak ont connu un joli succès. 
Les caprices du temps, dont je vous parlais plus 
haut, ont obligé à rapatrier la soirée cinéma sous 
le préau de l’école publique. Et malgré le temps, 
vous avez répondu présents. Même cas de fi gure 
pour nos fêtes patronales du mois d’Août, où 
la pluie a essayé de perturber le programme. 
Pourtant, quelle participation ! Le méchoui, à 
son habitude, a affi ché complet, et le concert 
du samedi a réuni plus de 1650 personnes sur 
notre Kantxa. Le dynamisme de nos comités des 
fêtes depuis plusieurs années laisse désormais 
une empreinte et une réputation qui vont bien 
au-delà des frontières de notre village. Je tiens, 
encore une fois, à remercier et à féliciter notre 
comité pour l’organisation de ces festivités. 
Et la saison festive se poursuit avec le repas des 
villageois fi n septembre, le tournoi professionnel 
à main nue d’Eskulari, puis, pour la première fois, 
la journée « octobre en rose » organisée en faveur 
de la lutte contre le cancer du sein. Menée par 
Dominique Godard, que je remercie pour cette 
belle initiative, cette journée permettra de lever des 
fonds utiles à cette cause essentielle. 
Le 4 novembre prochain, ce sera au tour de 
Niminoak de fêter ses 20 ans ! 20 ans déjà, que 
notre centre de loisirs et notre point jeunes” 
fonctionnent à plein régime. Je profi te au passage, 
pour remercier toutes les associations et tous 

les acteurs qui donnent de leur temps et 
se mettent au service des autres pour faire 
vivre notre village.

Nous sommes désormais en septembre, il est donc 
temps de reprendre la vie de tous les jours 
et ses occupations. 
Sur le plan des travaux, la rénovation de la mairie 
et de la maison Labia sera le projet phare des deux 
prochaines années. Le permis de construire 
a été déposé par notre maîtrise d’œuvre, le cabinet 
Chunky. Une participation citoyenne vous a été 
proposée pour choisir entre trois différentes 
façades de la nouvelle mairie. La version 1 a été 
retenue, en couleur rouge.  Les travaux devraient 
débuter durant le premier trimestre 2024.
La campagne d’enrobé continue sur nos routes 
communales et départementales. Comme vous 
avez pu le constater, les travaux sur la ferme 
Mendiburua avancent bien. Les logements pour 
nos jeunes devraient être livrés l’été prochain.

Sur le plan fi scal, vous avez pu constater sur 
votre taxe foncière une augmentation signifi cative 
du montant à débourser. Or, la commune 
de Villefranque n’a pas augmenté le taux 
de sa fi scalité, pas plus que la Communauté 
d’Agglomération. C’est l’Etat qui, dans sa loi 
de Finances 2023 a augmenté les bases fi scales 
de plus de 7%, en réponse à l’infl ation et à 
la crise énergétique. Une obligation dans 
un calcul fi scal sans alternative pour 
les communes. Dans toutes les communes de 
France, le produit de la taxe foncière se retrouve 
donc majoré de parfois 10%, et ce, quand elles n’ont 
pas pris la décision d’augmenter leurs taux ! Nous 
les élus, mais aussi les administrés comme vous, 
sommes très conscients des efforts fi nanciers que 
cela représente pour tous les ménages français.

Voilà les nouvelles de votre municipalité.  
Je vous souhaite une bonne rentrée, au 
plaisir de vous rencontrer au village.

L’été vient de passer. Un été moins ensoleillé que celui de l’an 
dernier, mais qui ne nous a pas empêchés de profi ter de belles 
activités en extérieur. Un été, moins chaud et plus arrosé, qui 
nous a donc éloignés des restrictions d’eau connues en 2023. 
Ce qui est très bien ! Des pluies qui ont même parfois perturbé 
certaines de nos manifestations.

LE SUJET 
POLITIQUE 
Eaux de pluies, eaux pluviales, 
réglementation et solutions.
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LES GENS D’ICI...

5

Mme Elisabeth JUE, est née à Ascain et 
a mené une vie de famille en Bretagne.
Il y a 25 ans, après une carrière comme 
femme de ménage, son fi ls lui achète 
sa petite maison dans notre com-
mune. Elle a pu y partager les 6 der-
nières années de vie de son époux.
Heureuse à Villefranque et plus parti-
culièrement ce jour pour ses 100 ans. 
Elle est entourée de sa famille pour 
les fêter et elle vous dit PEUT-ÊTRE à 
la prochaine…
L’ensemble du Conseil Municipal 
félicite cette longévité et cet accom-
plissement remarquable ! (Y aurait-il 
un élixir de jouvence à Villefranque ?)

Le temps d’une vie...

CENTENAIRE

Marie Rose Mendy
Appelée également 
Geneviève car 
elle est née le 
3 janvier à la 
Sainte Gene-
viève … Née à 
Ustaritz, à la limite 
de Villefranque, elle va 
s’installer sur notre com-
mune et travailler sur Bayonne. 
Entourée de deux enfants, 3 petits 
enfants et 6 arrières petits enfants. 
Dans l’intimité familiale Amatxi, 
comme l’appelle fi èrement César, 
un de ses arrières petits enfants va 
débuter l’année 2023 en fanfare en 
fêtant ses 100 ans.

Une salle commune baignée de soleil, de délicieux arômes de café, des bavardages et des éclats de rire, il n’en faut 
pas plus pour inciter le visiteur à pousser la porte de la résidence Oihan Bazter pour rencontrer la joyeuse équipe 
de séniors qui a activement œuvré aux préparatifs du premier évènement de sensibilisation et de promotion à la 
santé sur la commune « Milafranga en Rose », à l’occasion d’Octobre rose.

LES SÉNIORS 
D’OIHAN BAZTER 

ENGAGÉS POUR 
MILAFRANGA 

EN ROSE.

Porté par l’inf irmière Domi-
nique Godard qu’ils appré-
cient tous pour sa gentillesse 

et son implication, le projet a fait 
des émules puisque près de la moi-
tié des résidents a participé de près 
ou de loin, sans compter Bernadette 
la voisine et Leire, l’ergothérapeute ! 
(Pardon par avance pour tous ceux 
dont le prénom ne sera pas cité).
Qu’il s’agisse de Juliette, Claude, 
Josette, Michelle, Martine, Simone, 
Laurette, Arlette ou de Patrick, quand 
on leur pose la question de leur moti-
vation pour ce beau projet, la réponse 
est unanime : 

« Dominique nous a demandé de 
l’aide, alors c’est normal de faire du 
bénévolat et puis cela nous occupe ». 
Mais ne vous y trompez pas ; cette 
pudeur dissimule dans bien des cas 
une motivation plus personnelle  : 
une épouse ou une fi lle touchée par 

la maladie, un engagement bénévole 
auprès de la Ligue contre le Cancer….

Ils ont effectivement été largement 
occupés ces dernières semaines par la 
confection de pas moins de 1445 nœuds 
roses en tissu ainsi que la récente fabri-
cation du panneau d’affi chage destiné 
à annoncer le « Bar Rose », bar à cock-
tails sans alcool, le jour J. 

Claire Izoco, responsable des lieux, 
précise qu’elle a adhéré au projet 
de Dominique avant même l’accord 
des résidents, et surtout sans avoir 
mesuré au préalable la somme de 
travail à fournir ! Avec le recul et pour 
avoir participé à leurs côtés, elle admet 
l’ampleur de la tâche ! Fort heureu-
sement, les résidents ont su relever 
le défi  épaulés par Anaïs Samora, leur 
animatrice, qui souligne leur impli-
cation dans le choix collectif du logo 
du bar à cocktails, dans une réfl exion 
commune (le logo avec le papillon 
a d’abord été dessiné par Patrick, 
soumis à proposition, validé, le choix 
des lettres également ; puis la ques-
tion de la réalisation a été étudiée) ; 
une solidarité et une complicité qui 
transparaissent dans leur discours 
mais aussi dans les faits, notamment 
dans le relais qui s’est instauré pour 
mener à terme le projet. Quand les uns 
ne pouvaient pas ou éprouvaient un 
peu de lassitude, les autres prenaient 
le relais, si bien qu’il y avait toujours un 
petit noyau actif pour avancer, et que 
le résultat est la participation de tous.

Des heures d’activités dans la bonne 
humeur qui ont permis parfois de 
resserrer des liens déjà existants 
entre résidents, ou d’apprendre à 
connaître un peu mieux son voisin ou 
sa voisine habituellement effacé(e)… 
Les séniors d’Oihan Bazter débordent 
donc d’idées, d’activités et de bonne 
humeur ! Ils expriment surtout leur 
gratitude et leur bonheur de vivre 
à Villef ranque, d’être inclus dans 
la vie communale, et d’être aussi bien 
entourés par Claire et Anaïs. 

Comme ils n’arrêtent jamais, ils ont 
actuellement le regard tourné vers 
le tableau qu’ils réalisent collective-
ment pour participer au concours 
bayonnais de tableaux dans le cadre 
de la Semaine Bleue du 2 au 8 octobre 
prochain, tableau intitulé “Les papys 
et mamies POPPINS”, idée insuf-
flée par Anaïs. Mais ils retiennent 
surtout le plaisir de la réalisation !                                                                                                                                 
Et soyez certains qu’ils seront présents 
à vos côtés le 14 octobre prochain pour 
cette journée exceptionnelle ! 
D’ailleurs, ils se projettent déjà et 
comptent bien battre le record de 
nœuds pour la prochaine édition de 
Milafranga en Rose, en 2024 ! 

Je les remercie sincèrement pour leur 
chaleureux accueil et pour avoir si 
gentiment accepté de répondre à mes 
questions. Un très grand merci égale-
ment à Claire Izoco et Anaïs Samora.

PEIO AZCONA, 
L’ENFANT DE CHEZ NOUS ! 

J’ai 31 ans, j’habite Bidarray, je 
suis de Villefranque. Mes parents, 
Marie-Michelle et Dominique 
habitent ici depuis 25 ans. Avec 
ma femme Arantxa, je suis papa 
de 2 garçons de 4 et 2 ans, 
Uhain et Enaitz. 
J’ai fait toute ma scolarité à l’école 
publique. Actuellement, je suis 
éducateur sportif dans les écoles 
primaires de Baïgorry, Saint Jean 
Pied de Port depuis 11 ans.
Quand as-tu débuté la pelote ?
Je joue depuis l’âge de 7 ans. 
Mon club est « Eskulari » qui 
regroupe plusieurs villages, 
notamment Villefranque. 
Quand as-tu compris que la 
pelote allait faire partie de ta vie ?
J’ai commencé les championnats 
(mur à gauche, trinquet, Fronton) 
à partir de 9/10 ans, et ça ne s’est 
jamais arrêté. 
A l’adolescence, j’ai eu 
des moments de doute, j’avais 
des copains rugbymen qui me 
sollicitaient pour venir jouer avec 

eux. Sans avoir envie de stopper 
la pelote, j’ai eu envie de découvrir 
un autre sport…De plus,
 mon coéquipier de l’époque, 
Guillaume Bernard s’était spécialisé 
dans le mur à gauche. 
A 25 ans, avec mon cousin Amaiur 
Jauregui, on a commencé 
le Fronton ensemble et depuis
 on est toujours coéquipiers. Début 
juillet, on a été Champions du Pays 
basque, et début  août, Champions 
de France à main nue; le public 
était là : 1000 personnes. 
Faire le championnat est toujours 
très motivant, mais, ça reste
un plaisir, je veux profi ter de 
ma famille.
Durant la saison hivernale, je joue 
avec mon ami Sylvain Dufourcq 
mais celui-ci étant blessé, l'année 
sera particulière.
Aujourd’hui, j’ai plaisir à apprendre 
aux jeunes ce sport ! Cet été, 
à Baïgorry, nous avons accueilli
350 jeunes en stage…
Donc la relève est assurée !

Champion 
de France 
de pelote à 
main nue
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Si vous souhaitez plus 
d’informations sur nos actions : 
Tél. 06 17 10 66 46
contact.maps64990@gmail.com

MILAFRANGA EN ROSE : 
UN ACCÈS PRIVILÉGIÉ À LA PRÉVENTION 
ET AU DÉPISTAGE DU CANCER DU SEIN. 
UNE CHANCE POUR S’INFORMER ! 

À l’occasion d’Octobre rose, l’association M.A.P.S (Milafranga 
Action Prévention Santé) organisera son premier événement de 

sensibilisation et de promotion à la santé : Milafranga en Rose.
Il s’agit d’une grande marche solidaire ainsi que d’un village 

prévention ayant notamment pour but de sensibiliser au 
dépistage du cancer du sein. Cette initiative est portée par 

Dominique GODARD, infi rmière depuis 30 ans, qui exerce en 
libéral sur la commune depuis 18 ans.  

D’où vous est venue cette envie 
d’agir ? 
« Passionnée par mon métier, je 
suis « révoltée » de constater la 
recrudescence du nombre de 
cancers du sein (et autres) que l’on 
recense sur le village. Je me suis 
alors interrogée sur les différentes 
manières de promouvoir, à mon 
niveau, l’importance des actions de 
prévention et de dépistage ».
Combien de femmes sont touchées 
par le cancer du sein ?
Le cancer du sein est le plus répandu 
des cancers féminins. Il représente 
ainsi la première cause de mortalité 
par cancer chez la femme. On 
considère qu’1 femme sur 8 est 
touchée ; près de 80 % des cancers 
du sein se développent après 50 ans. 
Quels conseils pourriez-vous 
donner aux femmes qui vous 
lisent ? 
Mesdames, prenez soin de vous et 
venez apprendre les bons gestes lors 
de la Milafranga en rose, 
le 14 Octobre. De nombreux 
spécialistes seront présents pour 
prodiguer des conseils en matière 
de prévention (pratique d’une 
activité physique, alimentation 
saine, pas d’alcool ni de tabac), de 
dépistage et d’auto-surveillance.

À noter que ces conseils sont aussi 
valables pour la prévention et le 
dépistage de tous les autres cancers. 
En adoptant les bons réfl exes, on 
favorise un dépistage et une prise 
en charge précoces. Détecté tôt, le 
cancer du sein guérit dans 9 cas sur 
10. N’oubliez pas, le dépistage c’est 
toute l’année, pas qu’en octobre !  
Quand se faire dépister ?  
50 ans : c'est l'âge auquel 
commence le dépistage organisé 
par mammographie. Il est 
proposé par la CPAM à toutes les 
femmes jusqu'à 74 ans, avec une 
mammographie gratuite tous les 
deux ans. Seins surveillés = seins en 
bonne santé ! 
« Il est important de consulter si 
vous remarquez une modifi cation 
de votre poitrine ou si vous avez 
une inquiétude. Milafranga en rose 
sera aussi l’occasion de décrypter 
ensemble les symptômes qui 
peuvent vous alerter (grosseur, 
déformation, douleur, rougeur, 
modifi cations cutanées …) ». 
Est-il nécessaire de sensibiliser les 
jeunes fi lles ?  
Complètement, cela me semble 
indispensable ! Il est important 
d’apprendre assez jeune les facteurs 
de risque et les facteurs protecteurs. 

La prévention est primordiale, nous 
avons à cœur de démocratiser ces 
conseils. Peu importe votre âge, 
sentez- vous libre de venir vous 
informer lors du village prévention 
« j’agis pour ma santé », nous 
répondrons à toutes vos questions.   
« Bien que rare chez les jeunes fi lles, 
le cancer du sein peut survenir dès 
20 ans. » 
Quelles sont les actions de votre 
association M.A.P.S ? Pour Octobre 
rose et tout au long de l’année.  
Cette année marquera la première 
édition de la « Milafranga en 
Rose ». Nous espérons bien-sûr 
pouvoir la reconduire tous les 
ans, afi n d’accroître l’impact des 
actions de promotion à la santé.
Nous organisons une marche 
ouverte à toutes et tous et même 
en joëlette; peu importe l’âge, le 
sexe ou la condition physique. 
Ainsi, nous voulons créer un 
événement convivial et impactant 
où se succèderont marche solidaire, 
village prévention et soirée festive. 
Un autre objectif étant de lever 
des fonds pour la ligue contre le 
cancer des Pyrénées-Atlantiques qui 
œuvre chaque jour pour garantir 
les meilleurs accompagnements 
possibles aux malades et à leurs 
familles.

TOUS CONCERNÉS, TOUS MOBILISÉS.
N’OUBLIEZ PAS, SE DÉPISTER 
C’EST TOUTE L’ANNÉE ! 

D’INFOS 
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« Moi c’est Pierre, je suis 
mécanicien dans les espaces 
verts de la ville de Bayonne, 
Vice-président depuis quelques 
années avec Romain Fourmeaux, 
la présidence s'est donc faite tout 
naturellement…en s’entourant de 
personnes avec qui on s’entend 
bien et des personnes investies. »

« Moi c’est Manon, je viens 
de fi nir mes études dans la 
comptabilité et les fi nances et 
je pars à Paris en septembre 
pour travailler. J’ai été Trésorière 
pendant quelques années, et je 
suis devenue Présidente après 
le départ de Romain. » 

Un duo mixte de la Présidence 
où les missions de chacun 
sont bien identifi ées, c’est un 
système d’équipe où les fi lles et 
les garçons sont mélangés.

SUR UN AIR DE FÊTE... À VILLEFRANQUE

Manon 
SABAROTS, 
Pierre 
ETCHENIQUE
Membres du 
Comité depuis 
2016, Présidents 
du Comité 
des fêtes 
de Villfranque.

« Nous avons fait une tournée dans 
les quartiers dès le jeudi soir, avec 
un char réalisé par nos soins 
« Le Gelosia 2000 » tous déguisés ! 
On a bien rigolé et on a été très bien 
accueillis par les habitants… »

Points forts et bilan de ce week-end de fêtes 
STAFF de 40 bénévoles entre 17 et 27 ans.

« Après la course des vélos du 
vendredi, on s’est activé pour 
préparer le méchoui déguisé du soir 
pour 650 personnes ! Tout le monde 
a joué le jeu !!! Installation des tables, 
des chaises, du couvert, de l’espace 
cuisine et vaisselle, faire les courses, 
décoration du chapiteau… Laurent 
SISTIAGUE de Villefranque et les 
garçons du comité ont préparé et 
cuit la viande. Ce moment a été 
un franc succès ! »

1650 entrées le soir !!! Les groupes 
Xiberoots et Esne Beltza ont pu se 
produire dans de bonnes conditions. 
Ils ont été supers sympas avec 
le public. Nous sommes hypers 
soulagés, c’est vraiment le soir 
où l’on joue nos fêtes. 
C’est un gros budget, comme 
une petite entreprise. »

« N’oublions pas la victoire de 
Villefranque au concours de 
radeaux dans l’après-midi. 
Merci aux équipes de Jatxou, 
Mouguerre, Saint- Pierre d’Irube pour 
leur participation. En fi n de journée, 
la partie de Pelote a attiré du monde 
chez Xan (propriétaire du restaurant 
Eskularia). »
« Le dimanche, les Gaiteros ont 
accompagné la sortie de la messe 
pour fi nir au Fronton où a eu lieu 
l’apéro offert par la municipalité. 
Cette année, on a pu faire venir 
des danseurs basques « Oinak 
Arin » et le kantaldi avec le groupe 
Altzukutarrak », suivi d’un bal pour 
clôturer ce week-end.
A retenir que la semaine avant 
les fêtes, tout le monde s’est rendu 
disponible pour monter le bar, 
la scène, sécuriser l’enceinte… »

« Nous sommes 
bien fatigués, mais 
tellement heureux. » 
bien fatigués, mais 
tellement heureux. » 

« Nous commençons à 
préparer notre succession, 
mais l’an prochain nous 
serons toujours là. »

« Malgré la pluie du samedi, nous 
nous sommes tous mobilisés pour 
trouver des tonnelles et sauver 
la mise !  

Composition 
du Bureau pour 2024
les secrétaires
Sébastien Carrère et 
Peio Sistiague 
les trésoriers
Loréa Irigaray et Marion 
Escapil - Iban Tronche.
Bixente Sistiague, 
Marie Etchenique
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Ils sont présents pour mener 
une action de sensibilisation aux 
déchets, à la pollution plastique, et 
à la préservation de l’environnement, 
côté rivière. Deux autres actions du 
même type se dérouleront plus tard 
dans l’été, dans deux autres milieux 
tout aussi sensibles et menacés : 
l’océan et la forêt.
Ce projet est porté par le Fonds de 
Dotation de l’Aviron Bayonnais Rugby 
Pro représenté par Alexandre DURAN, 
en partenariat avec Alexia Lamouret, 
Fondatrice d’Inspire Nature qui pro-
meut des projets Eco Sensibles, et il 
voit le jour avec le soutien de Thibault 
BRIDET qui met ses canoës à la dis-
position des ados pour ramasser les 
déchets présents en bord de Nive. 

Deux ateliers auxquels les jeunes 
participent en rotation sont prévus 
sur la matinée : 

L’un sur l’eau, où après avoir rapide-
ment compris les rudiments « direc-
tionnels » du canoë, les garçons sont 
partis traquer et épurer la zone de 
tout déchet, notamment les déchets 
de nature plastique, équipés de sacs 
poubelles. 

L’autre sur terre, à l’espace couvert 
de la guinguette, pour être sensibi-
lisés par Alexia aux divers types de 
déchets fréquemment retrouvés. 
Travail d’identification, de classe-

ment en vue de laisser une trace 
de l’initiative par la réalisation d’un 
panneau signalétique pour inciter à 
prendre soin de la Nive. 

Ce panneau, fabriqué par l’association 
Resak à partir de déchets du territoire, 
s’intitule « Tous ResponsABles » et va 
symboliquement trouver sa place de 
façon permanente sur le lieu de l’ac-
tion accompagné d’un bac à rivière 
pour poursuivre l’action, la pérenni-
ser  dans le temps et témoigner de 
ce premier pas engagé.

Ce panneau, issu du recyclage de 
déchets, rappelle au quotidien l’ob-
jectif commun porté par cette action 
innovante soutenue par l’ensemble 
des partenaires : Le Fonds de Dota-
tion de l’Aviron Bayonnais Rugby 
Pro, la Pasarela Guinguette, Nature 
Avent’ura 64 et l’association Resak. 

Conviés pour l’occasion, Nicole 
Cabane, adjointe à la transition éco-
logique, et plusieurs membres de sa 
commission étaient présents pour 
découvrir et soutenir cette belle 
initiative en direction des jeunes, 
adultes de demain.

Une démarche ludique et porteuse 
de sens qui donne à réfléchir et 
encourage à cibler la jeunesse pour 
une plus grande prise de conscience 
des enjeux environnementaux.

UNE INITIATIVE « RESPONSABLE »

En cette matinée du 21 juillet, c’est sous une pluie fi ne que le 
groupe de 27 jeunes, âgés de 10 à 13 ans, en stage d’été à l’école 
de rugby de l’Aviron Bayonnais découvre les bords de Nive avec 
leurs accompagnateurs, sur le site désormais incontournable de 
« Pasarela Guinguette/ Nature Avent’Ura 64 » à Villefranque. 

Les élus du pôle Nive-Adour ont choisi de sensibiliser les plus 
jeunes de nos concitoyens en leur proposant des ateliers 
thématiques au sein de leurs écoles. Mais l’eau reste une affaire 
de tous. Chacun à un rôle déterminant à jouer ! A échéance 
2040, le Pays basque devrait disposer de 30% d’eau en moins, 
alors agissons dès maintenant et soyons économes en eau !

-18,7%

La Semaine KLIMA 
au Pays Basque
Du 09 au 15 octobre, 
propose de réfl échir au thème de 
« L’eau à l’épreuve du réchauffement climatique » 

 4 DÉFIS 
 À RELEVEr !

1. CONTRÔLEZ 
VOS CONSOMMATIONS
1 chasse d’eau qui fuit c’est 
600 litres d’eau gaspillés 
en une journée 

Mesurez vos 
consommations d’eau 
et identifi ez les postes 
principaux de votre 
habitation : il existe 
différents simulateurs en 
ligne dont celui du CIEAU 
pour vous aider. 

Faites vérifi er la pression 
à votre domicile par votre 
réseau de distribution 
d’eau ou par un 
plombier : supérieure à 
3 bars, elle entraîne une 
surconsommation 
d’eau inutile. 

Assurez-vous qu’il n’y a pas 
de fuite : coupez l’eau 
le soir avant de vous coucher, 
relevez votre compteur et 
vérifi ez le matin que 
le chiffre n’a pas changé.

2. UTILISEZ 
MOINS D’EAU 
15 litres consommés 
par 1 minute de douche

Installez des mousseurs 
à vos robinets, une 
douchette : ces dispositifs 
permettent de réduire 
le débit d’eau de moitié. 

Maîtrisez la consommation 
de vos WC en installant 
une chasse d’eau double 
débit, en mettant un sac 
économiseur d’eau ou 
même une simple bouteille 
d’eau pleine dans 
le réservoir. A chaque 
chasse, vous économiserez 
près de 2 litres d’eau. 

Arrosez votre jardin et vos 
plantes tôt le matin ou 
tard le soir pour limiter 
l’évaporation de l’eau. 
Vous pouvez également 
installer un arrosage 
automatique en goutte-à-
goutte. Ce système utilise 
20 à 30% d’eau en moins 
par rapport à un arrosage 
classique et il peut être relié 
à un récupérateur d’eau.

3. limitez
l’UTILISATIONS DE L’EAU
2500 litres d’eau pour 
fabriquer un tee-shirt,
10 000 pour un jean !

Privilégiez les vêtements 
de seconde main et 
préférez les matières 
moins gourmandes en eau, 
comme le lin et le chanvre. 
Pensez également à remplir 
complètement votre 
lave-linge avant 
de le mettre en route. 

Adoptez une alimentation 
plus équilibrée. 
Actuellement, en France,
la production de 
l’alimentation nécessite 
entre 3 000 et 5 000 
litres d’eau par jour et par 
habitant. Pour diminuer 
la consommation d’eau, 
l’ANSES recommande par 
exemple de consommer 
5 fruits et légumes 
par jour et de limiter 
la consommation 
de viande à 500 grammes 
par semaine.

4. REEMPLOYEZ 
L’EAU 
70m3 d’eau récupérés 
grâce à une toiture de 
100m2

Raccordez un récupérateur 
d’eau de pluie à vos 
gouttières : cette eau peut 
ensuite être utilisée pour 
le remplissage de la chasse 
d’eau, le nettoyage des sols, 
ou l’alimentation du lave-
linge (dans ce cas, il faut 
également disposer d’un 
système de traitement 
de l’eau).

Récupérez l’eau que vous 
faites couler en attendant 
qu’elle soit chaude avant 
votre douche ou lorsque 
vous lavez vos légumes : 
vous pouvez réutiliser cette 
eau dans votre logement 
ou votre jardin. 

Expérimentez les vertus de 
l’eau de cuisson : l’eau chaude 
qui a servi à faire cuire vos 
pommes de terre bouillies 
peut, par exemple, servir à 
désherber votre jardin.

Grâce au baromètre, suivez chaque 
semaine l’évolution du niveau de l’eau 
au Pays Basque et agissez concrètement 
pour éviter les pénuries. 
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C’est sous un soleil de plomb mais 
le sourire aux lèvres que les enfants 
ont retrouvé le chemin de l’école 
en ce mois de Septembre. Les plus 
grands étaient ravis de retrouver 
leurs camarades et les plus jeunes 
avaient hâte de découvrir 
la nouvelle structure qui 
agrémente la cour de 
récré. 

En effet, les maternelles 
peuvent  à  nouveau 
escalader, glisser, se 
balancer en toute sécurité, 
car un nouveau revêtement a été 
installé autour des jeux. Ce sol vient 
clôturer les travaux entamés en 2021 
qui avaient entre autres pour but 
d’agrandir la cour de récréation et la 
rendre plus fonctionnelle au regard de 
l’augmentation des effectifs.
Villefranque grandit, ses écoles aussi !
A présent, petits et grands vont 
s’atteler à une nouvelle tâche : rendre 
encore plus belle cette cour.

C’est ainsi que les maîtresses ont fait 
appel à Muriel TOULET afi n d’organiser 
des ateliers pour réaliser une fresque 
fl orale sur les nouveaux murs blancs 
de clôture. De même, comme il n’est 
jamais trop tôt pour sensibiliser les 

enfants à l’art, les enfants 
de petite et moyenne 
section vont cette année 
participer à un projet EAC 
(Education Artistique et 
Culturelle) en partenariat 
avec la Communauté 
d’Agglomération du Pays 
Basque.

Les enfants vont assister à deux 
spectacles sur le thème de l’eau à la 
salle Harri Xuri de Louhossoa et vont 
bénéfi cier des interventions en danse 
moderne de Johanna Etcheverry de 
la compagnie « Traversée » (toujours 
autour du thème de l’eau).

Bien évidemment ce thème sera 
repris en classe en sciences, musique, 
graphisme et arts plastiques.

En bref, cette année encore, les 
enfants de l’école Sacré Cœur auront 
l’opportunité de travailler autrement 
tout au long de l’année !

Villefranque 
grandit, 
ses écoles 
aussi !

PUBLIQUE

PRIVÉE
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Nous commençons cette nouvelle 
année scolaire avec excitation, joie et 
énergie. Le lundi 4 septembre, nous 
avons accueilli à bras ouverts nos 
nouveaux élèves et enseignants, et 
leur souhaitons une bonne rentrée 
scolaire.
Nous accueillons cette année 158 
élèves de la Toute Petite Section de 

Maternelle jusqu’au CM2, répartis en 
7 classes.
L’école propose l’enseignement 
bilingue basque dès la maternelle. 
Nous souhaitons la bienvenue à tous 
les enseignants, à leurs élèves, au per-
sonnel du périscolaire et à toutes les 
personnes qui contribuent à la réus-
site de notre école..

Rentrée des classes !

Les CM2 !
Bonjour chers Milafrangar,
Nous voudrions vous parler de la 
rentrée scolaire, avant tout pour 
vous souhaiter une bonne rentrée.
Nous étions tous contents de 
nous revoir. Certains avaient peur 
du CM2, mais la rentrée s’est bien 
passée. On travaille bien mais 
aussi certains bavardent un peu… 
L’école est très grande, les classes 
aussi. Nous avons du matériel 
pour la récréation, comme des 
trottinettes, des draisiennes pour 
les plus jeunes. On peut jouer 
au foot pendant la récréation, 
on peut aussi jouer à la chistera. 
Nous pouvons apporter des 
ballons. La cantine est très bonne 
et les dames de cantine sont très 
gentilles. On a aussi découvert 
nos deux nouvelles maîtresses.

Les élèves de la classe de CM2 
de l’école primaire publique 

de Villefranque

13h50, un lundi de septembre. Le 
portail s’ouvre pour laisser entrer les 
élèves de retour de la pause- déjeuner. 
C’est un nouveau visage qui vous 
accueille, celui de Sandrine RICO, la 
nouvelle directrice de l’école publique, 
en poste depuis le 1er septembre. 
En effet, Nadine GAHAT, jeune retraitée 
après de longues années d’enseigne-
ment à Villefranque, est remplacée par 
cette enseignante et directrice che-
vronnée, native de Bayonne. 
Sandrine RICO est en effet une enfant 
du pays qui, après avoir passé sa tendre 
enfance à Saint-Pierre d’Irube, a vécu 
son adolescence à Villefranque où ses 
parents avaient acheté une maison. 
Enseignante dans le Lot et Garonne ou 
les Hautes- Alpes, au gré des mutations 
de son époux, elle réintègre le départe-
ment des Pyrénées- Atlantiques il y a 
quelques années et exerce alors à Pau. 
Finalement, elle est rattrapée par 
l’envie de revenir s’installer au Pays 
basque  ; elle a une opportunité de 

changement professionnel avec le 
départ annoncé de Nadine et s’en sai-
sit, gardant en mémoire une image 
précise de Villefranque, village où il 
fait bon vivre, lieu encore préservé pour 
exercer dans de bonnes conditions… 
Quelques jours après son arrivée offi -
cielle, la commune et l’école tiennent 
visiblement leurs promesses, car elle 
se déclare ravie de l’accueil qui lui a 
été fait, de l’équipe jeune et motivée 
qui l’entoure, des élèves, des locaux 
entretenus (et fraîchement repeints) 
et constate que c’est une école qui 
fonctionne bien. Elle souhaite travailler 
dans la continuité, même si à moyen 
terme, elle souhaiterait mener à bien 
un projet qui lui tient à cœur : l’aména-
gement de la cour de récréation avec 
l’implication des élèves, en réfl échis-
sant à la gestion des espaces, à leurs 
usages, pour mieux vivre ensemble. 
Mais laissons-lui le temps de s’installer !
Nous lui souhaitons la bienvenue et 
espérons avoir le plaisir de collaborer 
de longues années avec elle.

Allez, c’est parti pour une nouvelle année scolaire enrichissante 
et créative ! 

Une nouvelle directrice 
à l’école publique

De gauche à droite en bas : Nathalie Le Goffi c, Emilie 
Griffi er, Sandrine Rico, Virginie Arhancet
De gauche à droite en haut : Caroline Lacrouzade, 
Michaëlle Mellina, Emilie Artigolles, Maïlys Anchordoquy
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Deux randonnées
le jeudi des semaines impaires.
Atelier créatif (tricot) 
le mardi après-midi des semaines 
paires.
Pétanque tous les vendredis 
après-midi.

Les membres du bureau
Co-présidents :
FOURMEAUX Romain 06 35 56 39 37
LARRENDUCHE Eneko 07 60 41 61 07
Secretaire :
DARMENDRAIL Marc 06 84 65 87 95
Trésorier :
FOURMEAUX Anthony 06 01 86 69 75
Suppléants :
MARTIARENA Clement
ETCHENIQUE Pierre

AS 
MILAFRANGA

ECHO BIZI

ERROBIKO
 LAGUNAK 

Activités gratuites de bizi berria
LUNDI 14h30 : marche facile, 
2h environ
MARDI 9h30 : danses du monde
MARDI 14h : Mus
MERCREDI 14h30 : Belote
JEUDI 8h30 : Randos journée
VENDREDI 14h30 : Aiguilles
VENDREDI 18h : Atelier chant 
Toutes ces activités sont offertes 
pour une adhésion « symbolique » 
de 12 euros.

Projets :
Un voyage de 5 jours à Rosas au 
printemps, séjour aux Bardenas, 
séjour Salamanque, sortie Artouste
Et bien sûr, Gâteau des Rois, AG 
17 Février avec repas, omelette de 
Pâques, Loto gratuit, Sortie cidrerie, 
grillades à Bellevue....

D’INFOS 

D’INFOS 

05 59 44 93 73

Le repas CIDRERIE de cette 
année sera servi le Dimanche 

12 novembre 2023 à 12h00
à la Maison pour Tous de 

Villefranque et ouvert à 
tous. Les bénéfi ces de cette 

journée seront reversés au 
CCAS de Villefranque, et plus 

spécialement pour la distribution 
alimentaire du village.

secretariat.errobikolagunak@gmail.com

L’AS MILAFRANGA est une toute 
nouvelle association crée en début 

d’année 2023, par des jeunes 
Milafrangars voulant exercer leur 

sport de loisirs en championnat 
pour leur village.

L’activité principale de 
l’association est la PALA. (pour 
l’instant pas d’école de pelote, 
uniquement équipe séniors).

Activité principale, car en ce début 
de mois de septembre, quelques 
licenciés ont participé à un autre 
championnat Pays Basque, celui 

du BOTA LUZE . Discipline de 
pelote basque peu répandue au 

Pays Basque Nord, seulement 
4 clubs y participent, (ST PEE/

NIVELLE, ITXASSOU, ST PALAIS 
et VILLEFRANQUE) mais plus 

pratiquée au Pays Basque Sud.
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L e 5 novembre 1956, le 2ème Régi-
ment de Parachutistes Coloniaux 
(2eRPC), auquel appartient le 1ère 

Classe Raymond PEYTAVIN, saute sur 
Port-Saïd.
La confi guration du terrain impose un 
largage à très basse altitude (moins de 
150m) qui constitue un record en opéra-
tions militaires (la norme est de 300m). 
Grâce à l'effet de surprise, le régiment 
aura atteint tous ses objectifs. 

« Alors stationnés à Alger avec le 
régiment, nous avons été déployés 
par voie aérienne à Chypre entre le 
26 octobre et le 1er novembre 1956, 
dans le camp militaire « Capitaine 
Michel Legrand », du nom d’un offi -
cier français mort à Saïgon en 1955. 
Le 5 novembre, la 1ère vague décolle 
à 4h30 de l’aéroport de Tymbou, aux 
ordres du colonel Pierre Château-Jo-
bert, et après un peu plus d’une heure 
de vol, saute sur Port-Saïd. Je serai 
de la deuxième rotation dans l’après-
midi.
L’objectif est de contrôler le pont 
d’El Raswa et l’Usine des Eaux. 
Le lendemain, les Franco-britan-
niques débarquent dans les deux 
ports au cours d’une opération 
amphibie. Le surlendemain, les 
Égyptiens demandent le cessez-le-
feu. Nous resterons en Égypte moins 
de deux mois.
Après la relève par les forces de l’ONU, 
nous sommes les derniers à quitter 
l’Égypte le 23 décembre 1956. Nous 
embarquons sur le navire français 
« l’Athos II » à Port-Saïd à destination 
d’Alger. Nous fêterons Noël à bord !! ».

OPÉRATION 
« Mousquetaire » 1956 !

Témoignage 

Le 26 juillet 1956,
la nationalisation du canal 

de Suez par le dirigeant 
égyptien Gamal Abdel 

Nasser précipite la crise qui 
couvait entre le dirigeant 

d'une part, la France, le 
Royaume-Uni et Israël 

d'autre part. Pour la France, 
engagée depuis 1954 dans 

la guerre de décolonisation 
algérienne, il s'agit 

notamment de se défaire de 
l'un des principaux soutiens 
logistique, diplomatique et 
fi nancier du FLN algérien.

L'opération militaire « Mousquetaire » 
franco-israélo-britannique est, sur le 
terrain, couronnée de succès. Tous les 
objectifs assignés aux troupes débar-
quées dans les premiers jours de l'of-
fensive sont atteints, le canal est repris 
et l'armée égyptienne menacée d'ef-
fondrement. 

Toutefois, dès le 7 novembre, Sovié-
tiques et Américains imposent aux 
belligérants un cessez-le-feu. Le 27 
novembre, des casques bleus sont 
déployés  et le 22 décembre les der-
nières troupes franco-britanniques 
quittent l'Égypte.

La médaille commémorative des opé-
rations au Moyen-Orient, créée par le 
décret du 22 mai 1957, est accordée aux 
militaires français des armées de terre, 
de mer et de l'air qui ont participé entre 
le 1er septembre et le 22 décembre 
1956 aux opérations d'Égypte. 

De nos jours, le 2° Régiment de Para-
chutistes Coloniaux (2°RPC), renommé 
2° Régiment Parachutiste d’Infanterie 
de Marine (2°RPIMa) est stationné à 
Pierrefonds au sud-ouest de l'Île de la 
Réunion. Son drapeau porte, cousues 
en lettres d'or dans ses plis, les inscrip-
tions suivantes : INDOCHINE 1947-1954, 
PORT SAÏD 1956, AFN 1952-1962. 

Raymond PEYTAVIN
Appelé de la classe 55 2C 
2e Régiment de Parachutistes Coloniaux

Aéroport de Tymbou, Chypre

Pour chaque rotation, ce sont environ 500 
parachutistes, des jeeps, des mortiers, des 
canons qui vont être largués à partir de 17 
Nord Atlas 2501, pour les personnels, et de 4 
Nord Atlas 2501 pour les matériels. L’Armée 
de l’Air mobilisera au total 40 Nord Atlas 2501.
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Les entraînements de 
main-nue ont repris début 

octobre, soit au mur à 
gauche de Briscous pour 
les débutants (possibilité 

de ramassage par bus), soit 
au trinquet de Lahonce 

pour les plus aguerris. 
Il est encore temps 

d'inscrire votre enfant. 

L'automne sera consacré 
à l'organisation du 

Master Eskulari Pro Pilota, 
compétition à main-nue en 

deux à deux qui a eu lieu 
au trinquet de Villefranque, 

le 4 octobre dernier pour 
les demi-fi nales et le 

samedi 7 octobre pour la 
fi nale et le repas. 

D’INFOS 

06 13 72 22 65

Après une édition 2022 de 
reprise post-pandémie plutôt 
mitigée, nous avons pu comp-

ter cette année, un nombre record 
de participants : 310 coureurs, 360 
randonneurs et 80 petits coureurs. 
Les bambins étant d’ailleurs les plus 
surexcités à l’idée de boucler le tour 
de piste ! Tout ceci sur un circuit qui 
nous offrait ses plus beaux atouts 
en ce beau dimanche ensoleillé ! 
Comme chaque année, une partie 
des bénéfices a été versée à une 
association solidaire, et cette année 
ce fût pour l’association Haurren Irri-
noa d’Anglet, qui a pour objectif de 
créer de l’événementiel ludique, fes-
tif ou sportif pour des enfants han-
dicapés. L’ambiance musicale était 
assurée par l’école de musique Soinu 
Ttiki d’Espelette, et les parents de 
l’école privée de Villefranque nous 
ont parfaitement secondés pour 
assurer à la buvette et au stand des 
talos.

Sur un plan sportif, c’est Guillaume 
Levoy de l’Aviron Bayonnais et 

Rebecca Mariño, l’espagnole venue 
d’Elizondo en Navarre, qui rem-
portent les courses. 
Honneur à eux, mais également à 
tous les valeureux participants dont 
les visages marqués, mais radieux, 
faisaient plaisir à voir à l’arrivée.

Comme chaque année nous remer-
cions très sincèrement la mairie de 
Villefranque qui nous autorise et 
nous aide dans l’organisation de ce 
bel événement, à nos fi dèles spon-
sors avec qui nous avons noué une 
belle relation de fi délité, et enfi n à 
nos géniaux bénévoles, toujours 
aussi dévoués et volontaires.

En cette fi n d'année, et à l'heure où 
nous vous écrivons, nous aurons 
d'ailleurs eu le plaisir de réunir nos 
indispensables bénévoles pour un 
repas bien mérité et pour les remer-
cier de leur dévouement et de leur 
allégresse. Et quelques jours plus 
tard, nous aurons également pu 
participer à la première Milafranga 
en Rose...

Mais que cette édition 2023 a été belle ! Un temps superbe, de nombreux 
participants enthousiastes, une belle ambiance qui fl ottait dans l’air… 
Tout était réuni en ce dimanche 11 juin pour la réussite de cette 10ème 

Milafrangan Gaindi. Et au fi nal, tous les retours de félicitations ou de 
remerciements pour la qualité de notre organisation nous ont comblés de 
plaisir !

MILAFRANGA GAINDI

Ses ambitions sont :
•  De susciter et développer la 
prévention en matière de santé.

•  De participer à la prévention par :
La diffusion d’informations et 
de conseils, la promotion de
la santé, par des initiatives 
visant la formation et l’éducation 
• D’apporter son concours aux 
actions de prévention globales en 
contribuant à l’amélioration de la 
santé et du bien-être de l’ensemble 
de la population.
•  De créer du lien entre 
professionnels médicaux / 
paramédicaux et les patients

•  De donner la parole aux habitants 
et de recenser leurs besoins.

•  D’organiser des actions 
d’éducation thérapeutique 
des patients

•  De favoriser la participation de 
tous les citoyens aux dispositifs et 
aux progrès d’accès à la prévention

•  De développer des programmes 
de formation

M.A.P.S : Milafranga 
Action Prévention Santé
L’association M.A.P.S a pour 
objet de placer la prévention et 
les actions de dépistage au cœur 
d’un projet de santé publique 
ambitieux pour la population de 
Villefranque et plus largement 
du bassin Nive Adour. Elle 
milite pour la promotion 
de la santé pour tous.

LE CLUB 
ESKULARI

« Nous comptons 
donc sur les 
Milafrangars pour 
ne plus jeter leur 
matériel, mais 
nous le confi er.»

Fondateurs de l’association :
M TOUSSAINT et M BELORGEY

L'ASSOCIATION 
MILAFRANGA TAILLERAK
Née d'un simple constat, que notre 
quotidien est de plus en plus rythmé 
par des procédures numériques, margi-
nalisant un peu plus chaque jour celles 
et ceux qui ne savent pas en utiliser les 
outils, en particuliers nos anciens.

Notre objectif sera donc de lutter 
contre cette f racture numérique, 
par le biais de cours et d’ateliers et 
d’un accompagnement personnalisé 
visant à l’autonomie des séniors. 
Dans ce but, l’association récupère du 
matériel informatique qu’elle condi-
tionnera pour le rendre accessible à 
des prix modérés.
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Avant toute décision de reprise, les 
familles concernées peuvent renou-
veler la concession afin de conser-
ver leurs sépultures en lieu et place.
Ainsi, pendant toute la durée de la pro-
cédure, une liste des tombes concer-
nées sera affi chée au cimetière, la liste 
sera également consultable en mai-
rie et sur le site de manière à ce que 
les concessionnaires ou ayants droit 
puissent être informés. Les sépultures 
concernées seront également pique-
tées avec un petit panneau leur per-
mettant de se faire connaître. 
Aussi, pendant toute cette période qui 
durera jusqu’au 31 décembre 2023, 
chaque famille pourra se présenter en 
mairie et régulariser la situation, soit 
en renouvelant ladite concession, soit 

PROCÉDURE DE 
RENOUVELLEMENT

REPRISE DES 
CONCESSIONS ÉCHUES

Dans le cadre de l’opération de réha-
bilitation des cimetières communaux, 

une procédure est mise en place 
afi n que les sépultures concédées 

et échues depuis plus de deux ans, 
retrouvent une existence juridique 

conforme à la légalité. Sans renouvel-
lement de la concession, le terrain fait 

en principe retour à la commune.

en transférant les dépouilles de leurs 
parents dans une autre sépulture de 
leur choix. 
En revanche, passé ce délai, les sépul-
tures pour lesquelles les familles n’au-
ront pas décidé du sort de leurs défunts 
seront reprises par la commune, les 
restes post-mortem seront alors trans-
férés dans une sépulture communale 
perpétuelle, le nom des défunts sera 
consigné dans un registre conservé en 
mairie.
Toute précision utile concernant les 
défunts ou en véhiculant cette infor-
mation à toute personne susceptible 
d’être intéressée, reste un élément 
fondamental pour mener à bien cette 
mission et par conséquent, notre com-
mune pourra retrouver, à l’horizon 2024, 
un cimetière conforme, à la hauteur du 
respect dû aux défunts et de la valeur 
patrimoniale et historique de ce site.

CIMETIÈRE

questions sans peur d’être jugé, car 
une fois que l’on en parle impossible 
de revenir en arrière
Le café-parents, initiative menée 
en collaboration avec le REAAP de 
Bayonne et la CAF 64, est un espace 
de parole et un temps consacré aux 
parents et rien qu’à eux ! Autour d’un 
café et dans une ambiance conviviale, 
il s’agit de permettre aux parents 
d’échanger entre eux sur leurs petites 
diffi cultés quotidiennes, de se donner 
des astuces, de partager, et surtout de 
prendre conscience qu’ils ne sont les 
seuls à éprouver quelques diffi cultés. 
L’objectif est de libérer la parole pour 
chercher des solutions ensemble, le 
tout appuyé par la présence discrète et 
bienveillante d’une consultante et coach 
en parentalité, ancienne enseignante, 
qui intervient bénévolement.

Porteuse du projet, Patricia Larroudé, 
adjointe à la commission sociale et 
scolaire, est favorable à cette porte 
ouverte aux parents, et est satisfaite 
de ce 1er café, même si peu de parents 
ont osé franchir le pas.
Elle envisage de renouveler l’expérience 
à chaque retour de petites vacances 
pour pérenniser la démarche et 
familiariser les familles à cet espace sans 
jugement ni critique, à ce moment qui 
leur appartient, sans enfant, pour réussir 
à dire ses doutes, ses inquiétudes et ses 
diffi cultés de parents. La question est 
à l’étude en commission. Même si l’on 
sait que la parentalité n’est pas un long 
fl euve tranquille, encore faut-il accepter 
de ne pas être parfait et de partager son 
expérience et ses erreurs…

LE CAFÉ-PARENTS 
DE RENTRÉE 

En ce lundi de rentrée scolaire, les 
enfants ne sont pas les seuls à avoir la 
boule au ventre. Les papas et mamans 
le dissimulent plutôt bien pour la 
plupart, mais la séparation est loin 
d’être simple. Pour d’autres au contraire, 
le soulagement de confi er son enfant 
et de retrouver un rythme de vie plus 
structuré fait naître une pointe de 
culpabilité…
Dans tous les cas, « suis-je un bon 
parent de ressentir ce que je ressens ? » 
est la question qui revient de façon 
prégnante. Diffi cile de s’ouvrir sur ces 

une nouveauté 
sur la commune.

Le séjour au Puy du Fou s'est terminé 
en apothéose, avec le spectacle fasci-
nant de la cinéscénie.
Sur le chemin du retour, le groupe a 
fait une halte à Maillezais et après le 
déjeuner a pu se détendre au cours 
d'une balade en barque sur le marais 

poitevin, appelé la "Venise verte";
Ce séjour a été l'occasion de revoir Mr 
et Mme REMBAUD, anciens Milafran-
gar, qui vivent désormais en Vendée, 
nous avons été heureux de les retrou-
ver et avons eu le plaisir de leur donner 
des nouvelles de la commune !

CCAS

PASSATION 
DE FLAMBEAU

Du 15 au 17 juin dernier, 
42 séniors accompagnés de 
Patricia, Sabine et Nicole se 
sont rendus en Vendée à la 
découverte du Puy du Fou.
Les spectacles, grandioses, 

ont été à la hauteur des 
attentes du groupe. Ils 

retracent une grande partie 
de l’Histoire de France et 

notamment celle de la Vendée : 
Les Vikings, le Moyen Age, les 

Chevaliers de la table ronde 
jusqu’à la 1ere guerre mondiale.

Laurence CAZENAVE a laissé sa 
place à Emmanuelle JAURETCHE, 
ainsi que Christian SABAROTS à 
Pierre MARTIARENA.
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STREET ART

La Mairie de Villefranque 
souhaite réaliser une fresque 
murale sur un mur de l’école, 
avec l’objectif d’y faire participer 
les enfants.

BIBLIOTHÈQUEUN 
AVANT
GOÛT...

Ce livre est proposé dans notre bibliothèque 
de Villefranque.
Ana, bénévole, met en avant un auteur, 
Michel BUSSI, dont la plupart de ses romans 
ont été primés. 
Je vous propose un aperçu de son 6e roman

Un avion sans elle
Un avion Istanbul-Paris s’écrase dans la forêt 
Jurassienne le 23 décembre 1980. L’unique rescapé 
un bébé 
de 3 mois ! Mais qui est-elle ? 
Lylie-Rose ou Emilie ?
2 familles revendiquent la parenté : l’une riche, 
l’autre pauvre…S’engagent des années d’enquête 
par un détective privé, assassiné mais laissant 
un cahier de détails…

Cette histoire va vous tenir en 
haleine, je vous mets au défi  
de deviner le dénouement !
VENEZ LE DÉCOUVRIR 
RÉSERVATION POSSIBLE
Ouverture les mercredis 
et vendredis de 17h à 18h30

Ils sont 
passionnants 
et captivants ».

#CHERCHE TALENT !!

Nous recherchons un graffeur 
dans notre commune !

D’INFOS 

pole-ressources@villefranque.fr

©Peinture de RNST
« in bullshit we trust »

KOSTARAID
Le 24 septembre dernier, Villefranque 
a été le théâtre du tout premier Kosta-
raid, attirant près de 100 participants. 
Cette 1ère édition du raid multisports 
découverte a été une véritable aven-
ture, mêlant VTT, trail, kayak, course 
d'orientation, et une épreuve origi-
nale baptisée "Tout c'qui roule". Par 
équipes de 2 ou 3, les participants ont 
enchaîné ces épreuves en respectant 
un chrono de 4 heures, tout cela sous 

un soleil éclatant et au cœur d'un 
cadre magnifi que.
Les visages rayonnants des par-
ticipants témoignaient des bons 
moments partagés et du succès de 
cet événement sportif organisé en 
partenariat avec Pasarela Guinguette.
Un grand merci de nous avoir fait 
confi ance pour organiser ce 1er raid, 
qui verra sûrement une 2ème édition ! 
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L’ECOLE PUBLIQUE 
S’EST FAITE 
UNE BEAUTE …

TRAVAUX 
PARKING

68 757 € 
Rénovation toiture

6 369 € 
Travaux chaufferie, travaux 
d’aménagement intérieur

45 410 €
Peinture exterieures
et rénovation des volets

120 536 €

#
LE

 C
H

IF
FR

ETRAVAUX
C’est 
le coût 
total des 
travaux

COMPTE-RENDU MUNICIPAUX

Extrait conseil municipal du 9 mai 2023

Délibération n°1: Procès-verbal d’installation de deux conseillers 
municipaux suite à la vacance de deux postes.

Rapporteur : Monsieur le Maire
Monsieur Le Maire rappelle que :
• Par courrier en date du 17 avril 2023, Monsieur Christian SABAROTS a 
démissionné de son mandat de conseiller municipal. Cette démission a été 
adressée dans les formes et conditions requises par la loi et est défi nitive 
depuis le 18 avril 2023.
• Par courrier en date du 8 avril 2023, Madame Laurence CAZENAVE a 
démissionné de son mandat de conseillère municipale et de son man-
dat de suppléante auprès du syndicat Txakurrak. Cette démission a été 
adressée dans les formes et conditions requises par la loi et est défi nitive 
depuis le 19 avril 2023. En application de l’article L.270 du Code Electoral, 
Madame Emmanuelle JAURETCHE et Monsieur Pierre MARTIARENA sui-
vants immédiats sur la liste « Villefranque, au cœur de nos projets » dont 
faisaient partie M Sabarots et Mme Cazenave lors des dernières élections 
municipales de 2020, sont installés en qualité de Conseillers Municipaux.
Le Maire leur souhaite la bienvenue au nom de l’ensemble du Conseil 
Municipal. M le Maire précise que les démissions de M Sabarots et Mme 
Cazenave ne sont aucunement liées à une mésentente entre élus, mais 
résultent de décisions personnelles. Depuis la campagne des municipales 
de 2020, il était entendu que M Sabarots, qui initialement ne voulait pas 
repartir, passerait le fl ambeau à mi-mandat, après avoir permis à son suc-
cesseur, M Escapil-Inchauspé, de prendre ses marques en tant qu’adjoint 
aux Finances. Ce moment étant arrivé, il convient de tenir parole auprès de 
lui.Quant à Mme Cazenave, un déménagement sur Anglet l’a éloignée de 
Villefranque, et rend ses déplacements pour participer aux commissions et 
conseils municipaux plus diffi ciles. Par ces deux démissions, ces conseillers 
permettent donc aux deux suivants de la liste d’accéder au Conseil Municipal, 
ce dont nous les remercions. Les membres de l’Assemblée félicitent Mme Jau-
retche et M Martiarena pour leur installation et leur souhaitent la bienvenue.

Délibération n°2 : Modifi cation de la composition des commissions 
municipales

Rapporteur : Monsieur le Maire
Monsieur le Maire rappelle que lors du Conseil Municipal du 23 mai 2020, 
l’assemblée délibérante a formé six commissions municipales, chargées de 
préparer les délibérations en instruisant les affaires qui lui sont soumises. 
Les deux conseillers démissionnaires étaient membres d’une ou plusieurs de 
ces commissions. Compte tenu de l’installation de deux nouveaux membres, 
Mme JAURETCHE et M MARTIARENA, il convient de modifi er la composition 
des commissions municipales en conséquence.
• Mme JAURETCHE a fait part de son souhait d’intégrer les Commissions « 
Communication et Environnement » et « Finances ».
• M MARTIARENA a fait part de son souhait d’intégrer les Commissions « 
Voirie – Réseaux d’eaux pluviales – Travaux – Bâtiments communaux » et « 
Urbanisme et Réseaux »

Délibération n°3 : Désignation des représentants aux organismes 
extérieurs : SIVU Txakurrak. 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Monsieur le Maire rappelle que la commune est membre de nombreuses 
structures intercommunales au sein desquelles il faut désigner des repré-
sentants. La commune est invitée à désigner des représentants pour les 
organismes extérieurs dans lesquels elle est représentée. Préalablement à 
la séance, chaque conseiller a eu connaissance du rôle des différentes struc-
tures intercommunales et organismes extérieurs. Si une seule candidature 
est déposée pour chaque poste à pourvoir, la nomination est immédiate.
Concernant le Syndicat Intercommunale Txakurrak, avaient été désignés 
par délibération n°5.1 en date du 23 mai 2020 :
• Titulaire : Bastien DUHALDE
• Suppléante : Laurence CAZENAVE
Considérant que la démission de Mme CAZENAVE a pris effet le 19 avril 
dernier, il convient de désigner un nouveau suppléant ou une nouvelle 
suppléante afi n de représenter la commune de Villefranque auprès du 
Syndicat. M. Pierre MARTIARENA, est désigné par le Conseil Municipal en 
tant que délégué suppléant au SIVU Txakurrak.

Délibération n°4 : Approbation du Règlement Intérieur du personnel de la 
Commune

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Considérant la nécessité pour la Commune de Villefranque de se doter d'un 
règlement intérieur qui, conformément au pouvoir de direction et d'orga-

Délibération n°5 : Elargissement des groupes fonction du RIFSEEP 

Rapporteur : Monsieur le Maire
Le Maire indique à l’assemblée qu’après le recrutement du respon-
sable des services techniques, il est nécessaire d’élargir les groupes 
fonctions du RIFSEEP afi n d’intégrer le nouveau cadre d’emploi 
des techniciens.
De ce fait, il est nécessaire de modifi er les délibérations du 7 juillet 
2021, du 20 septembre 2022 comme suit : 
Techniciens (catégorie B)

Groupe Emplois

IFSE - 
Montant 

maximum 
annuel

CIA -
Montant 
maximal 
annuel

Montant 
maximum 

annuel

Groupe 1
B1

Responsable des services 
techniques
Fonction de respon-
sable/d’encadrement

14 000 € 1 200 € 15 200 €

Le Maire et la DGS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente délibération.

Délibération n°6 Création d’un emploi non permanent à temps 
complet pour accroissement saisonnier d’activité 

Rapporteur : Monsieur le Maire
Le Maire propose au conseil municipal la création de 1 emploi non 
permanent d’adjoint technique à temps complet pour assurer les 
missions d’entretien des espaces verts. 
L’emploi serait créé pour la période du 1er juillet 2023 au 31 août 
2023. La durée hebdomadaire moyenne de travail de l’emploi serait 
fi xée à 35 heures. Cet emploi appartient à la catégorie hiérarchique 
C. L’emploi serait pourvu par le recrutement de 2 agents contrac-
tuels en application des dispositions de l’article L.332-23 2° du Code 
général de la fonction publique qui permet le recrutement d’agent 
contractuel pour faire face à un accroissement saisonnier d’activité 
pour une durée maximale cumulée de 6 mois par période de 12 
mois. Les agents contractuels seraient recrutés au grade d’adjoint 
technique, échelle C1-1er échelon, avec un traitement minimum 
garanti IM 353, IB 385. 

nisation des services de l'autorité territoriale, précise et complète les 
droits et obligations des agents territoriaux tels qu'ils résultent des lois 
et décrets. Considérant que le règlement intérieur est destiné à orga-
niser la vie et les conditions d'exécution du travail dans la collectivité.
Considérant que, conformément aux prescriptions en vigueur, le 
règlement intérieur fi xe les règles générales relatives à la carrière, la 
formation et celles relatives à l’hygiène et la sécurité. Considérant que 
le règlement s'applique à tous les personnels employés par la collec-
tivité quel que soit leur statut (fonctionnaires titulaires ou stagiaires, 
agents contractuels de droit public ou de droit privé). Le Conseil muni-
cipal, après délibération, adopte le règlement intérieur du personnel 
communal dont le texte est joint à la présente délibération à compter 
du 1er juin 2023,  dit que le règlement intérieur sera communiqué 
à chaque agent de la collectivité, donne tout pouvoir à M. le Maire 
et à Mme la Directrice générale des services pour faire appliquer le 
présent règlement. Le Comité Social Territorial du Centre de Gestion 
réuni le 27 avril dernier a émis un avis favorable sur ce document, 
soulignant également la méthode mise en œuvre dans la réalisa-
tion du règlement. Fruit d’un groupe de travail ad hoc composé de 
représentants du personnel et d’élus, il a fait l’objet de 5 rencontres, 
échelonnées d’octobre 2022 à janvier 2023, qui ont permis de discuter 
et faire évoluer l’ensemble des articles de chaque bloc. De plus, une 
réunion de présentation à l’ensemble du personnel communal aura 
lieu le 7 juin prochain, avec remise en main propre à chaque agent 
de son exemplaire.
Ce règlement est construit autour de 7 grands blocs que sont :
• Les règles d’ordre général
• Le temps de travail
• La carrière
• La formation
• L’hygiène et sécurité
• Les avantages sociaux / protection sociale
• Les annexes
Par ailleurs, la mise en œuvre de ce règlement est aussi l’occasion 
d’ouvrir le débat sur la semaine de quatre jours et d’en étudier la fai-
sabilité pour les services administratifs et techniques, le personnel 
scolaire bénéfi ciant déjà d’un aménagement du temps de travail lié 
au calendrier scolaire.

CHEMIN 
DES BARTHES
Reprise du chemin des 
Barthes situé proche de la 
gare de villefranque qui sert 
aux agriculteurs mais aussi 
aux nombreux promeneurs 

Des places de parking 
manquaient à proximité des 
salles de réunion et 
de la Maison pour Tous.
C’est chose faite! 
La mairie a fait le choix de 
de réaliser des dalles éco 
végétales afi n de laisser le sol 
drainant et perméable.
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Délibération n°7 : Taux de promotion Avancement de grade – Fixation du 
taux à 100% pour l’année 2023 

Rapporteur : Monsieur le Maire
L'article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée donne compétence 
à l'organe délibérant pour fixer les taux de promotion pour l'avancement de 
grade, après avis du Comité Technique. Il s'agit de déterminer, pour chaque 
grade, le nombre d'emplois correspondant à des grades d'avancement qui 
pourront être créés dans la collectivité. Ce taux de promotion sera appliqué 
au nombre de fonctionnaires promouvables chaque année dans chaque 
grade pour déterminer le nombre d'avancements de grade possibles.
Compte tenu de l'effectif des fonctionnaires employés, le Maire propose de 
retenir un taux de promotion de 100% pour l'ensemble des cadres d'emplois. 
Ces taux de promotion pourraient être fixés pour l’année 2023.
Le Maire rappelle que les conditions personnelles d'ancienneté et, le cas 
échéant, d'examen professionnel que doivent remplir les fonctionnaires pour 
avancer de grade font l'objet d'une réglementation nationale qui s'impose. 
Le choix des fonctionnaires qui sont promus est effectué par le Maire, parmi 
les fonctionnaires qui remplissent les conditions personnelles (fonctionnaires 
promouvables) et dans la limite du nombre de grades d'avancement dont 
la création est autorisée par le conseil municipal. L'avancement de grade 
n'est donc pas automatique. Les critères de choix des fonctionnaires promus 
intègreront, au-delà de l'ancienneté, la valeur professionnelle et l'expérience 
professionnelle, comme le prévoit la loi. L'appréciation sera effectuée à partir 
des éléments d'évaluation et de notation annuels, des efforts de formation, 
de l'implication professionnelle.
Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux : 100%

Délibération n°8 : Versement d’une indemnité compensatrice de congés 
payés non pris 

Rapporteur : Monsieur le Maire
Un agent communal a été licencié pour inaptitude physique définitive et 
absolue de la collectivité au 17 avril 2023. Cependant l’agent n’a pu prendre 
sur tous ses congés pour raison de maladie. 
M. le Maire propose à l’assemblée d’indemniser 20 jours de congés non pris 
de 2022 et 6 jours de congés non pris de 2023 pour un montant de 1 368.40 €. 
La méthode de calcul des 10% de la rémunération brute globale retenue est 
la plus avantageuse pour cet agent. 

Délibération n°9 : Servitude à titre gratuit au profit du Territoire d’Energie 
64 sur la parcelle AI 726 (Lotissement Eskola Ondoa). 

Rapporteur : Monsieur le Maire
Dans le cadre des travaux réalisés par le Territoire d’Energie des Pyrénées-At-
lantiques, une ligne de distribution électrique a été enfouie dans le tréfonds 
de la parcelle AI 726 (domaine privé de la Commune). Sur proposition du 
Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte que la parcelle 
cadastrée AI 726 soit grevée d’une servitude à titre gratuit, pour le passage 
de l’ouvrage souterrain précité. Il précise que cette servitude sera formalisée 
par la signature d’un acte en la forme administrative à intervenir entre la 
Commune et le Territoire d’Energie des Pyrénées-Atlantiques et autorise le 
Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire.

Délibération n°10 : Intégration de la parcelle AL 331 dans la voirie communale. 

Rapporteur : Monsieur le Maire
Le Maire expose au Conseil Municipal que la Commune est propriétaire de 
la parcelle AL 331, d'une superficie de 808 m², formant la voie de desserte 
des habitants de chemin Amaruenia Barne.
Il précise que cette voie pourrait être incorporée et classée dans la voirie 
communale, l'article L.141-3 du Code de la Voirie Routière dispensant d'en-
quête publique les classements et déclassements des voies communales, 
sauf lorsque l'opération a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions 
de desserte ou de circulation assurées par les voies, ce qui n'est pas le cas 
ici. Le Conseil Municipal,décide de classer la parcelle AL 331 dans la voirie 
communale, précise que cette voie portera le numéro 37 et la dénomination 
suivante "Chemin Amaruenia Barne".

Délibération n°23_05_09_11 : Décisions du Maire prises en vertu 
des délégations du conseil municipal. Nomenclature actes : 5.2 
Fonctionnement des assemblées

Date Tiers Objet Total TTC

21 mars 2023 M François-Xavier 
LAMASSE Achat d’une concession familiale pour 30 ans. 300 €

28 mars 2023 Leroy Merlin Achat de 2 aspirateurs Kärcher - Ecole 
Cantine 518 €

06 avril 2023 DUFOURCQ Gilles Etudes extension colombarium (fin) 633.60 €

26 avril 2023 Virtuel Développement Installation Pack Office 365 Business 564 €

28 avril 2023 DIONE et Fils Terre végétale sur berges de la Nive - 
Intempéries 2021 6 732 €

4 mai 2023 DIONE et Fils Travaux canalisation voirie 8 256 €

05 mai 2023 FFT Fondations Soutènement Bardon - Lehman : intempéries 
2022. 9 234 €

N° TITULAIRES N° SUPPLEANTS

1 LARROUDÉ née SAUSSIÉ Patricia 1 CABEZAS Mickael

2 ESCAPIL-INCHAUSPÉ Jean-Michel 2 BRUNET Sabine

3 CABANE née SAPHORE Nicole 3 LARRENDUCHE Yvan

4 DUHALDE Bastien 4 ECHAÏDE née LALLET Stéphanie

5 FOURMEAUX née IRUITE Nicole

6 ESCOT-SEP Iker

7 ARNOU Colette

12/ Questions diverses. 

1/ Elections sénatoriales 
Le renouvellement des sénateurs du Département aura lieu le 24 
septembre 2023 et les grands électeurs seront donc convoqués pour 
l’élection de ces trois sénateurs. Le ministère de l’intérieur a fait par-
venir une circulaire en Mairie, portant sur les modalités de désigna-
tion des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants 
et établissement du tableau des électeurs sénatoriaux. Le Conseil 
Municipal sera donc convoqué par le Préfet le 9 juin prochain pour 
désigner 7 délégués titulaires et 4 suppléants.

Extrait conseil municipal du 9 juin 2023

Délibération1 : Désignation des délégués des conseils municipaux 
pour les élections sénatoriales du 24 septembre 2023

Liste des délégués et suppleants du conseil municipalpour les élec-
tions sénatoriaées du 24 septembre 2023

Délibération 2 : Désignation du référent déontologue élus

Rapporteur : Monsieur le Maire
Article 1 : Désignation du référent déontologue
Cette fonction de référent déontologue est confiée à Madame Annie 
FITTE-DUVAL, Maître de conférences HDR en droit public à l’Univer-
sité de Pau et des Pays de l’Adour, spécialisée dans les questions de 
déontologie publique.
Missions du référent déontologue
Le référent élu local assure les missions suivantes :
• Il apporte tout conseil utile au respect des principes déontologiques 
consacrés par la charte de l’élu local,
• Il est, à la demande de l’élu qui le saisit, l’interlocuteur de la Haute 
Autorité pour la Transparence de la Vie Publique concernant les 
déclarations d’intérêts et de situation patrimoniale des élus locaux 
de la collectivité concernée.
Article 3 : Obligations du référent
Le référent déontologue élu local est tenu au secret professionnel 
et à la discrétion professionnelle dans les conditions définies par le 
décret du 6 décembre 2022 ainsi que par les articles 226-13 et 14 du 
Code Pénal. 
Article 6 : Durée de la désignation
Le référent déontologue des élus locaux est désigné pour la durée 
du mandat.

Délibération 3 : Mise à jour du tableau des emplois 

Rapporteur : Monsieur le Maire
SERVICES TECHNIQUES
• Suppression d’un emploi de Référent Travaux à TC
• Création d’un emploi de Directeur des services techniques à TC
VU l’avis favorable du Comité Social Territorial réuni le 27 avril 2023

Après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires et 
après en avoir délibéré, M le Maire précise que des CV ont été reçus pour 
pourvoir à ces emplois, et que les jeunes bénéficiaires ont été retenus. 
Il ajoute s’interroger sur un besoin éventuel d’un troisième contractuel dans 
le courant de l’été pour procéder aux tontes et divers travaux d’espaces verts.

Délibération 4 : Fixation des tarifs des repas de la cantine pour 
l’année scolaire 2023-2024 -

Rapporteur : Patricia LARROUDE
La commission des affaires sociales et scolaires réunie le 07/6/22 
a étudié le bilan 2022 du service cantine ainsi que le budget 2023.
Le bilan financier 2022 d’un montant de dépenses = à 184 172.50 € 
détermine le prix de revient du repas s’élevant en moyenne à 6.01 €, 
le reste à charge de la commune égal à en moyenne 1.78 €/repas 
représentant 54 573.69 € supportés par le budget général.
En 2023, compte tenu des dépenses d’achat du repas, frais de per-
sonnel, autres charges (eau, électricité, téléphone, assurance...), 
le repas coûterait en moyenne 6.32 €. Sans augmenter le prix de 
vente, la commune prendrait à sa charge en moyenne 1.90 €/repas 
soit environ 58 955.75 €. La commission propose d’augmenter le prix 
de vente du repas de 2,5 %. Cela représente une hausse de 0.08 à 
0.16 centimes par repas en fonction du tarif.

Délibération 5 : Attribution d’une bourse communale -

Rapporteur : Patricia Larroudé 
Elle rappelle les critères d’attribution fixés par la commune : suivre 
des études supérieures, être âgé de moins de 25 ans et avoir obtenu 
une bourse départementale. L’octroi de bourses n’est pas automa-
tique, il faut également déposer un dossier de demande en mairie. 
Le montant de la bourse est égal à 50% du montant de la bourse 
départementale. Le conseil municipal donne son accord pour attri-
buer une bourse communale conformément au tableau ci-dessous :

Demandeur Âge
Année 

obtention 
du Bac

Etudes 2022/2023 Montant bourse 
départementale

Proposition 
bourse  

communale

CAS N°01 20 ans 2021

L2 – Mathématiques 
et informatique 

appliquée aux sciences 
humaines et sociales

90 € 45 €

Mme Larroudé précise que la personne à qui cette bourse est attri-
buée remplit l’ensemble des critères obligatoires, et qu’à ce jour elle 
est la seule à avoir déposé un dossier de demande.

Délibération 7 : Autorisation au Maire de Villefranque de déposer 
un permis de construire pour le projet de réfection-extension de la 
Mairie et de la Maison Labia 

Rapporteur : Monsieur le Maire
Compte-tenu du projet de réfection et extension de la Mairie et de la 
Maison Labia, qui comprendra outre les locaux de la Mairie, des com-
merces de proximité ainsi qu’une Maison des Assistantes Maternelles, 
Monsieur le Maire sollicite de l’assemblée l’autorisation de déposer 
un permis de construire. Après en avoir délibéré, le conseil municipal 
autorise Monsieur le Maire à déposer un permis de construire pour 
la réfection et extension de la Mairie et de la Maison Labia sur les 
parcelles cadastrées AI 102, AI 534, 535, 536 et 537 sises Route de St 
Pierre d’Irube et chemin Bahunenea à Villefranque ; Monsieur le 
Maire ajoute que le travail de définition des façades est en cours avec 
le maître d’œuvre, et que le permis doit être déposé dans les meilleurs 
délais compte tenu des délais d’instruction et de la consultation de 
l’ABF. Un modificatif pour les façades pourra être déposé ultérieure-
ment. Il renouvelle l’invitation des conseillers municipaux à assister à 
la présentation des différentes façades par le maître d’œuvre prévue 
pour le jeudi 15 juin à 18h.

Délibérations 8, 9 et 10 : Electrification rurale - Programme « 
Rénovation EP (SDEPA) - Rénovation 2022 » - Programme FACE AB 
(extension souterraine) 2023  - Gros entretien -Programme « Gros 
entretien éclairage public (Communes) 2023 » - Approbation du projet 
et du financement de la part communale - Affaire n°21REP052 - 

Rapporteur : Joël BISAUTA
Monsieur Bisauta informe le Conseil Municipal qu’il a demandé 
au Territoire d’Energie Pyrénées-Atlantiques (TE64), de procéder à 
l’étude des travaux de :
•  Rénovation de l’éclairage public de la Mairie vers les abords de la 

résidence autonomie et de la maison santé.
• Alimentation BT propriété VANDE CASTEELE.
•  Remplacement d’une lanterne HS - Point S2 - Lotissement Elizon-

doa -Point S2.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de procéder aux 
travaux ci-dessus désignés, et charge le Territoire d’Energie Pyré-
nées-Atlantiques de l’exécution de ces travaux, approuve le montant 

Délibération 11 : Décision modificative de crédits n°1 - Budget annexe 
Multiple Rural.

Rapporteur : Jean-Michel ESCAPIL, Adjoint au Maire
Le conseil municipal doit se prononcer sur la décision modificative de crédits 
n°1 du Budget annexe du Multiple Rural qui vise à permettre de réaliser un 
investissement dans l’urgence : le remplacement d’une vitrine frigorifique 
tombée en panne, indispensable au fonctionnement du Vival. 

INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

Article(Chap) - Opération Montant Article(Chap) - Opération Montant

2188 (21) : Autres 30 000,00
021 (021) : Virement de la section de 
fonctionnement

30 000,00

Total dépenses : 30 000,00 Total recettes : 30 000,00

FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes

Article(Chap) - Opération Montant Article(Chap) - Opération Montant

023 (023) : Virement à la section  
d’investissement 30 000,00

61521 (011) : Bâtiments publics -30 000,00

Total dépenses : 30 000,00 Total recettes : 30 000,00

Délibération 12 : Décisions du Maire prises en vertu des délégations du 
Conseil Municipal

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Date Tiers Objet Total TTC

15/05/2023 BLS TP Attribution du marché de travaux pour le ren-
forcement de la desserte forestière communale 109 627,68 €

15/05/2023 GASSUAN Achat tracteur mulching et tondeuse Kubota 41 681,80 €

17/05/2023 TRANSLUCIDE Refonte site Internet (Van Daele et Subiry) 1 020,00 €

01/06/2023 GUICHARD Plantage et paillage haie Maison de Santé 6 252,38 €

01/06/2023 SIGNATURE Achats panneaux d’adressage 401,18 €

Questions diverses 

1/ Lots vacants Maison de Santé : M. Le Maire informe que 3 lots sont vacants 
qu’on espère pouvoir attribuer à des professions médicales manquantes. Nous 
avons repris contact avec la sage-femme qui était intéressée. Les choses sont 
très compliquées car l’installation de certaines professions dépend de la car-
tographie de zonage dressée par l’ARS, qui considère notre canton comme 
sur-doté. Donc à moins d’un départ à la retraite ou d’un départ, cela semble 
compromis. M. le Maire envisage un RDV avec la responsable de l’ARS, peut-être 
en visio, pour faire un point de situation. Il ajoute qu’il serait dommage que cer-
tains praticiens œuvrant plutôt dans le bien-être que dans le domaine médical 
prennent pour l’instant une place dans le pôle de santé, mais pourraient éven-
tuellement être orientés vers le parc privé. La question du psychologue, dont 7 
séances peuvent être remboursées sur prescription d’un médecin généraliste 
peut être reconsidérée. M. le Maire propose de remettre ce sujet à l’ordre du 
jour de la prochaine réunion de liste.
2/ Bilan carbone de la commune : La municipalité se lance dans une démarche 
de bilan carbone. Deux bureaux d’études ont été contactés pour un devis : Eco-
Act, qui est un cabinet parisien ayant travaillé sur le bilan carbone du Départe-
ment, et travaillant beaucoup en visio, et Budget Our Planet, qui dispose d’un 
cabinet basé à Hendaye, ayant travaillé pour les communes de Bidart, Urrugne, 
et qui s’apprête à travailler pour Ustaritz et Biriatou. Il serait intéressant de la 
rencontrer. La commission environnement peut prendre contact avec elle 
pour lancer l’étude. M. le Maire souhaiterait que le bureau d’étude commence 
sa prestation en septembre. L’étude peut durer jusqu’à un an. La commande 
consistera en un diagnostic, une restitution publique ainsi qu’un plan d’action 
à l’échelle de la commune pour la partie publique comme pour la partie pri-
vée. Des actions concrètes que tout le monde pourrait mettre en œuvre de sa 
propre initiative seront recherchées en priorité au travers de cette démarche.

des travaux et des dépenses à réaliser, approuve le plan de financement pré-
visionnel. La participation définitive de la commune sera déterminée après 
établissement du décompte définitif des travaux. Il s’agit de la mise en place 
de l’éclairage public aux abords du pôle de santé, dont les travaux doivent 
être terminés pour le mois d’octobre, afin d’assurer l’éclairage de l’accès au 
centre médical Osasuna et au parking pour l’hiver. M Bisauta ajoute que les 
candélabres ont déjà été commandés, sur la base d’un accord de principe 
signé par anticipation.
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L’agenda

Le carnet

29 octobre 
LOTO 

15h I Maison pou Tous

20 octobre 
DON DU SANG 

15h à 19h I Collect mobile
2, 4 avenue du Portou

Saint-Pierre d’Irube

11 novembre
CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
10h30 I Eglise de Mouguerre
12h00 l Cérémonie au
monument aux mort 
de Villefranque

16 décembre
SPECTACLE NOËL ENFANT
15h I Maison pour Tous
Cette année, le cirque 
Borelli sera présent, 1h de 
spectacle. Photo avec la 
mascotte Mickey suivi d’un 
goûter. On vous attend 
nombreux !!

28 janvier 2024
REPAS DES AINÉS
12h I Maison pour Tous

9 décembre
TÉLÉTHON

12 novembre
REPAS CIDRERIE
12h I Maison pour Tous
par Errobiko Lagunak

24 & 25 novembre
BANQUE ALIMENTAIRE
www.banquealimentaire.org

4 novembre
FÊTE DES 20 ANS NIMINOAK

18h30 I Salle Santa Maria
concert « Los Hernandez»

et Dj Manu

OCTOBRE
JANV.2024

VOTRE DON PEUT 
SAUVER DES VIES 

1 million de personnes sont soignées chaque année 
grâce aux dons de sang.

47% des patients transfusés le sont dans le cadre 
du traitement de maladies du sang ou cancers.

Chaque jour, 10 000 dons de sang sont nécessaires.

COMMENT PRENDRE RDV ?
https://donsdesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte

20 octobre 2023
de 15h à 19h

Saint-Pierre d’Irube

NAISSANCES 
MAI
EUZET Augustin

JUIN
DAGUERRE Xan

JUILLET
MORIO Gaël

AOÛT
POLLY Jade • MAUREL Oihan

SEPTEMBRE
BREVIER Andréa

MARIAGES
MAI
GAUSSET Jérôme et ARNAULT 
Vanessa • URROZ Philippe et PETIT 
Anne-Laure 

JUIN
FERNANDEZ Manuel et LAHITTE 
Sarah

JUILLET
LABEYRIE Bruce et GUERREIRO 
Sandrine • GENTON Antoine et 
BARTHÉLÉMY Aude • SILVA ZOCO 
Luis et SISTIAGUE Eliane • RUIZ 
GAMBOA Clément et VERDUN 
Laurine

AOÛT
FIDELLE Bixintxo et LAILLÉ Mélanie
SEPTEMBRE • KOZLOWSKI Jérôme 
et HOULLEMARE Myriam

DÉCÈS
MAI
LANDRI Alexis

JUIN
CHAPUIS Patrick

JUILLET
QUESADA Richard • DURRITXAGUE 
Gracie

AOÛT
BELORGEY Serge
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LES 
FÊTES FÊTES 
2023


